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Le Maire da LA ROQUE DIANT] IERON,

Vi le Code Géngral des Coliectivilas Territoriales et notammeant | article L2122-22
YU la délibération N® 2320 dy 24 Ma; 2020

VU la délibération N® 28/20 du 24 Mai 2020,

Vi la nécessiia urgente de legement

APPROUVE 13 convention tam

poraire d'accupation du damaine public ron canstitutive de droits

réels, pour e logament dea IEealn Charfes Péguy, 18 rue du Marécha! Juin & la Roque d'Anthéran

OIT que la présente localion es* consantie pourune durée célerminée du 16 mai 2025 2y 15 mai
2026, excluant toute reconductlion tacite

DIT que la présente location est consentia mayenrrant une indsmnité. doccupation de 693¢ par

mo's, les frais d'électricilé ef d'eay restant 4 3 charge di preneur, R

Fail aLA ROQUE DANTHERON, le 22 mai 2025 ) 1 N

Le Maire

Jean-Pierre SERRLS

Dparenant des Boucnes da RBine
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